
 
Commission paritaire neuchâteloise du secteur principal de la construction 
p.a. FNE, Les Longues Raies 13, 2013 Colombier, info@fne.ch – tel. 032 843 41 30 

 

Entreprises soumises à la Convention nationale du secteur de la Construction en Suisse 

(gros œuvre) 
 

ANNONCE DE TRAVAIL AU SENS DE L’ARTICLE  27 CN  
 

Nom et adresse de l’entreprise :  

  

Adresse e-mail de l’entreprise :   

 

Nom de la personne de contact de l’entreprise :  

Téléphone de la personne de contact de l’entreprise :  

 

Lieu et adresse du chantier dans le 
canton de Neuchâtel : 

 

(si hors canton, prière de vous adresser à la 
commission paritaire régionale/cantonale du lieu 
du chantier) 

 

Sous-traitants :  

  

Maître de l’ouvrage :  

Mandataire :  

 

 Intervention Date(s) 
Horaire 

Nb trav. 
De à 

 
Travail du samedi 1 
06h00 – 17h00 

    

 
Travail du dimanche 1,2 
sa. 17h00 – lu. 06h00 

    

 Travail un jour férié 1,2     

 
Travail du soir 1,3 
20h00 – 23h00 

    

 
Travail de nuit 2 
23h00 – 06h00 

    

 
1 Transmission au minimum 24 heures avant le début du travail 
2 Soumis à autorisation légale 
3 Consultation des travailleurs 
 

 
1. 

 

 
Travaux autorisés sur simple annonce 
sous réserve de l’autorisation légale 

 

 

2. Autres raisons de travail soumises à 

autorisation de la Commission paritaire 
(écrire lisiblement) 

 

 Travaux liés à la sécurité du chantier et/ou de son 
environnement 

 

 Travaux urgents et nécessaires pour garantir la 
qualité de l’ouvrage 

 

 Travaux ne pouvant être exécutés durant l’horaire 
normal de travail 

 
 

 

 
 

Date : …………………………………………………… Signature : ………………………………………………… 

 
 

 Préavis favorable   Préavis défavorable  
 
Colombier, le .………………………………………… Signature : ………………………………………………… 

mailto:info@fne.ch
https://baumeister.swiss/fr/travail-et-partenaires-sociaux/politique-patronale/

